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Cl1amhre des Représentants. 

SÉANCE DU i5 ~IAl 1871. 

RÉFORME ÉLEC1'0RALE<1l. 

Pl'ojct de loi ado plé par la Chambre au premier vete <2} s 

CHAPITRE {cr. 

ÊLECflONS COJU(UNA.LES. 

A1u1cLE PREMIEIL 

Les §§ 2 et 5 de l'art. 7 de la loi commuaule sont remplacés par les dispositions 
suivantes : 

2° A voir son domicile réel dans la commune avant l'époque fixée pour 1a 
révision des listes électorales ; 

5° Verser au Trésor de l'État, en contributions directes, patentes comprises, 
la somme de i O francs. 

-Cependant;, quiconque aum été secouru par le bureau de bienfaisance1 
pendant l'aimée de ln révision ou pendant l'année antérieure, ne pourra être 
inscrit sur la liste des électeurs comm1mm,x. 

AnT, 2. 

Le § 4 de l'art. 8 de la loi communale est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

§ 4. Le tiers de la contribution foncière cl'itn domaine rural exploité par 
un fermier, compte au locataire, sans diminution des droits du propriétaire. 

(1) Projet de loi, n° 6. 
Rapport, n• 9~. 
Amendements, n•• 119, 120, 1221 126, 128, 129, i52, 135, 159, 140 et 14.2. 

(ir) Les amendements adoptés pur la Chambre sont imprimés en caractères italiques: 
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Le tiere de la contribution foncière d'une maison compte au locataire 
redevable de la contribution personnelle, sans diminution des droit» du 
JYropriétaire. 

CIIAPITUE li. 

Él.ECTI0NS PROVINClAI.ES, 

A11T. 5. 
L'art. ü de la loi provinciale est remplacé par les dispositions suivantes : 
Sont électeurs ceux qui versent nu Trésor de l'Etat, en contributions directes, 

patentes comprises, la somme de 20 francs et qui réunissent les autres conditions 
exigées pour être électeur communal. 

Les contributions payées par la femme, sauf' le cas de séparatùm de corps, 
sont comptées au mari, celtes qui sont payées par les enfants mineurs sont 
comptées un père, pour parfaire son cens électoral. 

La veuve payant cc cens peut le déléguer il celui de ses fils ou, à défaut de 
fils, à celui de ses gendres qu'elle désigne, s'il réunit d'ailleurs les autres condi 
tions requises pour être électeur. 

La déclaration de 1a mère veuve est foi le ù l'au lori té communale; elle peut 
toujours être révoquée. 

Anr. 4. 
L'art. t, de la présente loi et le § 5 de l'art. 2 J de la loi électorale, modifié par 

la loi du 20 mai ·1848, sont applicables ù la formation des bureaux. pour les 
élections provinciales. 

CHAPITRE Ill . 

ÉLECTIO:'.S Gi:il±;HALlsS. 

ART. ~- 

L'art. 20 de la loi électorale, modifié pat· les lois du l er avril -1843 et 
du 20 mai -1848, est remplacé par les dispositions suivantes : 

Le président du tribunal de première instance ou, ù son défaut, celui qui le 
remplace, préside le bureau principal. 

S'il y a plusieurs sections, la 2° et les suivantes sont présidées par l'un des 
juges ou juges suppléants, suivant le rang d'ancienneté, et au besoin par les 
personnes que le président du bureau principal désigne parmi les électeurs qui 
ne sont pas fonctionnaires amovibles. 

Quinze jours au moins avant l'élection, le gouverneur transmet au président, 
du tribunal de première instance une liste indiquunt , pour chaque section 
électorale, le nom et le domicile des bourgmestres et membres des conseils com 
munaux faisant partie de cette section. 

Le président du bureau principal tire au sort, parmi les membres des conseils 
communaux des communes formant chaque section, quatre scrutateurs et quatre 
suppléants pour chacune des sections. Si le nombre de conseillers communaux 
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est inférieur à vingt, le président complète cc nombre nu moyen des électeurs les 
plus fortement imposés de la section. 

Nnl ne peut remplir les fonctions de scrutateur ou de secrétaire, s'il n'est 
électeur. Le président du tribunal, dix jours au moins avant l'élection, convoque 
les présidents des sections et procède en Ieur présence au tirage au sort des 
scrutateurs et des suppléants; les présidents de sections invitent sans délai les 
scrutateurs et suppléants désignés à venir au jour de l'élection remplir leurs 
fonctions. 

Les scrutateurs et les suppléants sont tenus, en cas d'empêchement, d'en 
informer dans les quarante-huit heures le président de la section. 

La composition des bureaux est rendue publique trois jours au moins avant 
l'élection. 

Si, ù l'heure fixée pour l'élection, les scrutateurs et les suppléants font défaut, 
le président complète le bureau d'office au moyen des électeurs les plus imposés. 

Le secrétaire est nommé pur le bureau parmi les électeurs présents. 

ART. 6. 

La disposition suivante est ajoutée à l'art 56 de la loi électorale : 
Le ballottage commence une heure après la proclamation du résultat du pre 

mier scrutin. S'il ne peut commencer au plus tard ù 5 heures, du l•!r mars au 
-fer septembre, et à 5 heures pendant les autres mois, il aura lieu, sans convo 
cation nouvelle des électeurs, le jour et à l'heure qui seront fixés par l'arrêté 
royal Je convocation du collége. 

L'arrêté de convocation fixe, en tout cas, le jour et l'heure du ballottage pour 
les arro~1disscmcnls qui concourent ensemble à l'élection d'un sénateur, 

CHAPITRE IV. 

DlSPOSlTIONS coauuxss AIJX ÉLECTlONS POUR LES GllAMllltES ET POUft 

LES CONSEILS Pl\OVINCIAUX ET COMMUNAUX. 

AnT. 7. 

Les contributions et les patentes ne sont comptées à l'électeur que pour autant 
qu'il ait payé le cens pendant l'année antérieure à celle de son inscription sur la 
liste électorale. 
Le possesseur à titre successif est seul excepté de ces ccnditùms, 
En cas de mutation d'immeubles, les contributions dues à partir du jom· 

où la mutation n acquis date certaine sont comptées à l'acquéreur pom· la 
f m·mation du cens électoral. 

AnT, 8. 

les art. i et 4, de la loi du 8 septembre {8615 sont remplacés par les dispo 
sitions suivantes 
Le doubie des rôles des contributions directes, dont l'envoi aux autorités 
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ccnvmuuoles est p1·esci·it par l'art. 2 de la loi du a mai 18691 doit renseiqner, 
outre les cotisations JJOW' l'année eourante, celles de l'année antérieure, et en 
reqa nl de ces dernières cotisations, pour autant q1t'elles ne soient J>as apuréee, 
la somme réellement acquittée par le contribuable ou la mention qu'il n'a rien 
1rnyé. 
Nul ne peul être inscrit ou maintenu sur les listes électorales, s'il eonste, 

des documents fournis en exécution des art. 1 et 2, qu'il n'a pas payé le cens 
pour l'aimée antérieure û celle de la révision. 

AnT. 9. 

La possession des bases et le payement du cens se justifie par tous moyens de 
drnit. 

AnT. 10. 
Les ~§ 2 et 5 de l'm·t i 9 de la loi électorale sont remplacés par les disposi 

tious suivantes : 
lis se réunissent en une seule assemblée si leur nombre n'excède pas 400. 
Lorsqu'il y a plus de 400 électeurs, le collége se divise en seetùme, dont 

chccime ne peut être moindre de 200., el sera formée por etuuon« ou communes, 
ou [ractions de communes les plils voisines entre elles. 

AuT. {{. 

Tout citoyen qui aura été imposé du chef de lu contribution personnelle ou 
de la patente à une cote trop faible, de manière û être privé du droit 
électoral soit pour la commune, soit pour la prooince, soit pour les Chambres, 
poiwra réclamer d'abord à la dépuuüion. permanente, ensuite à la cour 
d'appel. Si sa réclamation est admise, il sera inscrit sur les listes électo 
rales e.n justifiant du payement du cens, conformément â la loi. Ce droit 
de réclomer ltppm·tiendra égcdeme·nt aux personnes déûgnées aux art. i2 
et 22, §§ 2 et 5, de la loi du a mai f 869. 

DISPOSITIONS GÉNÊUALES, 

Aur, ·12. 

L'art. 2 de la loi du 50 mars {870 et les art. 7 et 9 de la présente loi sont 
applicobles aux iligibles au Sénat. 

AnT. {5. 
Sont abrogés : 
i O Le § 1 de l'art. 5, l'art. 4 et le § 2 de l'art. 21 de la loi électorale ; 
2° L'art. f 5 et les trois derniers paragraphes de l'art. t 4 de la loi provinciale 

modifiée par la loi du 20 mai f 848; 
5° Le dernier paragraphe de l'art. 5 de 1a loi du 5 juin 1839; 
4° La loi du 50 mars 1870, à l'exception des art. 1, 2, 4 et 7. 


